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Beaucaire, le 0 3 .IAH. • 2025 

Objet: Demande de subventions au CD30 - aménagement d'une voie verte et d'un parc paysager à Bellegarde 

DECISION N°001-2025 
(7.5 Subventions) 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 
et L. 5211-10 définissant les attributions du Président et du Bureau ; 
Vu les statuts de la CCBT A ; 
Vu la délibération n°20-03 l du 04 juin 2020 donnant délégation au Président pour demander à tout organisme 
financeur l'attribution de subvention quel qu'en soit le montant visé; 
Vu la délibération 11°21-125 du 13 décembre 2021 portant approbation du contrat local d'aménagement 2022-
2026 et retenant l'aménagement d'une voie verte à Bellegarde depuis l'entrée Est route de Beaucaire jusqu'au 
rond-point Sud. 
Vu le CRTE, la convention PVD, la convention ORT, le contrat Bourg Centre Occitanie, 
Vu le règlement relatif aux contrats territoriaux adopté par délibération du conseil départemental en date du 
28 juin 2024, 
Vu la décision n°152-2023 sollicitant le soutien de l'Etat et du conseil départemental du Gard, sur la base 
d'une estimation des dépenses prévisionnelles d'un montant de 335 000 euros HT, 
Vu les offres déposées par les soumissionnaires dans le cadre de la procédure de consultation des entreprises 
pour la réalisation des travaux dont le montant total est de 505 435,54 euros HT, 

Consi�érant la mise à jour du plan de financement prévisionnel de l'opération comme suit 
Travaux : 505 435,54 euros 
Maitrise d'œuvre/Etudes: 35 537,86 euros 
Total dépense : 540 973,40 euros 

Etat DSIL: 
Région: 
CD30 pacte pour les gardais 
Total dé financement public : 

. CCBT A pour le solde : 

0,00 euros 
38 898,00 euros (prévisionnel) 

108 277,87 euros 
147 175,87 euros 

393 797,53 euros 

DECIDE 

Article 1 : De solliciter une subvention au CD30, au titre du pacte pour les gardais, à hauteur de 108 277,87 
euros. 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services et le Comptable public sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du conseil 
communautaire. 

La présente décision peul faire l'objet d'un recours administratif et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devanl le Tribunal 
administratif de Nîmes 011 via www.tekrecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de/ 'Etal 
et de sa publication ou sa notification, en vertu des dispositions du Code de justice administrative. 
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Le Président, 

Juan MARTINEZ 
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